
50 Allaemblee 1enfrale - Vingt et unieme seuion 

Ayant adopte la resolution A ci-dessus, 
Tenant compte des diverses recommandations con

tenues clans le rapport du Cycle d'etudes sur l'apar
theid 8, organise au titre du programme de services 
consultatifs clans le domaine des droits de l'homme, 

N otant que toutes Jes recommandations de 1' Assem
blee generale sur l'apartheid ont ete jusqu'a present 
meconnues par le Gouvernement sud-afr1cain et Jes 
autorites de la Rhodesie du Sud, 

Convaincue plus que jamais que )'apartheid pratique 
en Afrique du Sud constituc une menace a la paix et 
a la securite internationales, 

1. Fait appel au Conseil de securite pour qu'il 
prenne d'urgence des mesures efficaces en vue d'extirper 
)'apartheid de 1' Afrique du Sud et des autres territoires 
adjacents; 

2. Prie le Secretaire general de fournir au Conseil 
de securite toutes Jes resolutions que 1' Assemblee gene
rale a adoptees sur la question de l'apartheid )ors de la 
presente session et aux sessions anterieures, ainsi que 
tous Jes rapports qui existent a ce sujet. 

145zc seance pleniere, 
26 octobre 1966. 

2197 (XXI). Rapport du Haut Commiuaire dea 
Nations Unles pour lea refugiea 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour Jes refugies' et entendu sa decla
ration G, 

Prenant tiote des progres accomplis, dans tous les 
pays du monde ou s'exerce l'action du Haut Commis
sariat, clans le domaine de la protection internationale 
des refugies et de la recherche de solutions permanentes 
a leurs problemes par le rapatriement librement con
senti, )'integration volontaire clans Jes pays d'asile ou 
la reinstallation clans d'autres pays, 

Considerant le nombre et )'importance actuellement 
croissants des problemes de refugies en Afrique et clans 
d'autr~s regions du monde et les obligations supple
menta1res qui resultent Pour le Haut Commissaire de 
)'extension de ses activites a de nouveaux pays, pour la 
plupart en voie de developpement, 

Rappe/ant sa resolution 2040 (XX) du 7 decembre 
1965, qui est plus specialement consacree a l'assistance 
en faveur des refugies en Afrique, 

N otant avec inquietude la grave crise financiere qui 
affecte actuellement le programme d'assistance du Haut 
Commissaire, 

1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de continuer d'assurer la protection 
mternationale des refugies dont il est habilite a s'oc
cuper, clans le _cadre de ses comp~tences, et de promou
v01r des solutions permanentes a leurs problemes: 

a) En facilitant leur rapatriement librement con
senti par toute demarche qu'il jugerait opportune et 
conforme au caractere humanitaire de son mandat · 

b) E? fa~_ilitant l'etablisse"!ent v?lontaire et ra~ide 
de ces refug1es dans les pays d accue1l et en fournissant 
a ces pays, surtout s'il s'agit de pays en voie de deve
loppement, une aide maximum, compte tenu des impe
ratifs particuliers auxquels chacun d'entre eux doit faire 
face; 

4 "9ocuments ?fficiels de l'Assemblee generale, vingt et unieme 
session, Supplement n° 11 (A/6311/Rev.l) et Supplement 
n° 11 A (A/6311/Rev.lf.Add.1). ' 

11 Ibid., 'llingt et 111stim1 sessioK, Troiriime Commiuio" 
1447• seance, par. 1 a 22. ' 

c) En s'assurant que, clans les pays en voie de deve
loppement, les plans d'integration economique et sociale 
des refugies, en attendant d'etre inclus si possible clans 
les programmes de developpement economique ·et social 
mis en ceuvre par les organes competents et les insti
tutions specialisees des Nations Unies, sont convenable
ment coordonnes avec lesclits programmes de meme 
qu'avec ceux qui pourraient etre mis en ceuvre par les 
organisations regionales ; 

2. Prie les organes competents et les institutions 
specialisees des Nations Unies de prendre en conside
ration, a la demande des gouvernements interesses, Jes 
besoins des refugies lors de l'examen de plans de 
developpement; 

3. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies OU membres d'institutions specialisees a 
accorder tout l'appui possible au Haut Commissaire 
dans l'accomplissement de sa tache humanitaire et a 
mettre a sa disposition les moyens financiers necessaires 
a la realisation <le son programme d'assistance. 

1495• seance plenicre, 
16 dccembre 1966. 

2198 (XXI). Protocole relatif au statut des 
refugies 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant que la Convention relative au statut des 
refugies signee a Geneve le 28 juillet 1951 6 ne s'ap
plique qu'aux personnes qui sont devenues des refugies 
par suite d'evenements survenus avant le 1 er janvier 
1951, 

Considfrant que de nouvelles categories de refugies 
sont apparues depuis que la Convention a ete adoptee 
et que, de ce fait, lesdits refugies peuvent ne pas etre 
admis au benefice de la Convention, 

Considerant qu'il est souhaitable que le meme statut 
s'applique a tous les refugies couverts par la definition 
donnee dans la Convention, sans qu'il soit tenu compte 
de la date limite du )er janvier 1951, 

Prenant note de la recommanclation du Comite exe
cutif du Programme du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 7, tendant a ce que le projet de 
protocole relatif au statut des refugies soit presente a 
l'Assemblee generale, apres examen par le Conseil 
economique et social, afin que le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies puisse etre autorise 
a ouvrir le protocole a !'adhesion des gouvernements 
dans les meilleurs delais, 

Considerant que, par sa resolution 1186 (XLI) du 
18_ novembre 1966, le Conseil economique et social a 
pns note avec approbation du projet de protocole 8 

figurant clans l'additif au rapport annuel du Haut Com
mi~saire des Nations Unies pour les refugies et ayant 
trait aux mesures propres a eiargir la portee de la 
Conventio~ en ce qui concerne les personnes auxquelles 
elle s'apphque, et a transmis l'additif a l'Assemblee 
generate, 

1. Prend acte du Protocole relatif au statut des 
refugies dont le texte 8 figure clans l'additif au rapport 
du Haut Commissaire des Nations U nies pour les 
refugies; 

6 Nations Unies, Rtet1eil des Traites, vol. 189 1954 no 2545. 
1 Documents officiels de l'Assemblee generale, ~ngt ~t unieme 

sess~on, Supplement n° 11 A (A/6311/Rev.1/Add.1), deuxieme 
partle, par. 38. 

• Ibid., premiere partie, par. 2. 
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2. Prie le Secretaire general de communiquer le 
texte du Protocole aux Etats vises a !'article V dudit 
Protocole en vue de les mettre en mesure d'y adherer. 

1495• seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

2199 (XXI). Projet de declaration sur l'elimina• 
tion de la discrimination a l'egard des 
femmes 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1921 (XVIII) du 5 decembre 

1%3 dans laquelle elle priait le Conseil economique et 
social de demander a la Commission de la condition de 
la femme de preparer un projet de declaration sur 
!'elimination de la discrimination a l'egard des femmes, 

Prenant note avec interet du texte du projet de de
claration que la Commission de la condition de la 
femme a adopte a l'unanimite le 8 mars 1966 et que 
le Conseil economique et social a transmis a I' Assemblee 
generale par sa resolution 1131 (XLI) du 26 juillet 
1966, 

Considerant que, vu le grand nombre d'amendements 
au projet de declaration presentes !ors de la quarante 
et unieme session du Conseil economique et social et 
lors de la vingt et unieme session de I' Assemblee gene
rale, et compte tenu de l'elargissement de la composition 
de la Commission de la condition de la femme, un 
reexamen du texte du projet de declaration par ladite 
commission se justifie, 

N'ayant pas ete en mesure, a sa vingt et unieme 
session, d'examiner comme ii convenait le projet de 
declaration et les amendements s'y rapportant, 

1. Prie le Conseil economique et social de demander 
a la Commission de la condition de la femme de reexa
miner a sa vingtieme session, qui se tiendra en 1967, 
le texte du projet de declaration sur !'elimination de la 
discrimination a l'egard des femmes, en ayant presents 
a !'esprit les amendements qui s'y rapportent 9 et en 
tenant compte des observations des gouvernements ainsi 
que des debats qui ont eu lieu a la Commission de la 
condition de la femme lors de sa dix-neuvieme session, 
au Conseil economique et social !ors de sa quarante et 
unieme session et a I' Assemblee generale lors de sa 
vingt et unieme session ; 

2. Decide que le projet de declaration sur !'elimi
nation de la discrimination a l'egard des femmes re
cevra un rang de priorite eleve a sa vingt-deuxieme 
session. 

1495• seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

2200 (XXI). Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, 
Pacte international rclatif aux droits civils 
et politiques et Protocole facultatif se rap• 
portant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques 

A 

L' Assemblee generate, 

Considerant que l'un des buts de !'Organisation des 
Nations U nies enonces dans Jes Articles 1 er et 5 5 de la 
Charte est de favoriser le respect universe! et effectif 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales 

9 A/6349, annexe II, A/C.3/L.1341/Rev.1, A/C.3/L.1383/ 
Rev.I, A/C.3/L.1384 a 1386, A/C.3/L.1400, A/C.3/L.1401, 
A/C.3/L.1403 et A/C.J;L.1406. 

pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

C onsiderant qu'aux termes de I' Article 56 de la 
Charte tous Jes Membres de !'Organisation des Nations 
Unies se sont engages, en vue d'atteindre ce but, a 
agir, tant conjointement que separement, en cooperation 
avec !'Organisation, 

Rappelant que I' Assemblee generale a proclame, le 
10 decembre 1948, la Declaration universelle des droits 
de l'homme comme !'ideal commun a atteindre par tous 
Jes peuples et toutes Jes nations, 

Ayant examine, depuis sa neuvieme session, Jes pro
jets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme prepares par la Commission des droits de 
l'homme, qui Jui avaient ete transmis par la resolution 
545 B (XVIII) du Conseil economique et social, en 
date du 29 juillet 1954, et en ayant acheve !'elaboration 
a sa vingt et unieme session, 

1. Adopte et ouvre a la signature et a la ratification 
ou a )'adhesion Jes instruments internationaux suivants 
dont les textes sont joints en annexe a la presente 
resolution: 

a) Le Pacte international relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels; 

b) Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; 

c) Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international reJatif aux droits civils et poJitiques; 

2. Exprime l' espoir que Jes Etats signeront et rati
fieront lesdits Pactes et le Protocole facultatif ou y 
adhereront sans tarder et que ceux-ci entreront en 
vigueur prochainement; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
sembJee generale, !ors de ses sessions ulterieures, des 
rapports sur l'etat des ratifications des Pactes et du 
ProtocoJe facultatif, que l'AssembJee examinera en tant 
que point distinct de son ordre du jour. 

1496• seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

ANNEXE 

Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels 

Preambule 

Les Etats parties at, present Pacte, 

Considerant que, conformement aux prmc1pes enonces dans 
la Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la <lignite 
inherente a tous Jes membres de la famille humaine et de leurs 
droits egaux et inalienables constitue le fondement de la liberte, 
de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits decoulent de la <lignite inhc
rente a la personne humaine, 

Reconnaissant que, conformement a la Declaration universelle 
des droits de J'homme, !'ideal de l'etre humain libre, libcre <le 
la crainte et de la misere, ne peut etre realise que si des rnn
ditions permettant a chacun de jouir de ses droits economiques, 
sociaux et culturels, aussi bien que de scs droits civils rt politi
ques, sont creees, 

Considerant que la Charte des Nations Unies impose aux 
Etats !'obligation de promouvoir le respect universe] et effectif 
des droits et des libertes de l'homme, 

Prenant en consideration le iait que l'individu a des devoin 
envers autrui et envers la collectivite a laquelle ii appartient et 
est tenu de s'efforcer ,k promouvoir et de respectrr les droits 
reconnus dans le present Pacte, 

Sont convenus des articles suivants: 


